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L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir, en réponse à votre note No SCPC/7/90(1) du 
18 août 1990, 'la position du Gouvernement de la République populaire du Congo 
exprimée le 28 août 1990 en ce qui concerne la question intitulée "La situation 
entre l'Iraq et le Koweït". Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme documents du Conseil de 
sécurité. 

L'Ambassadeut, 

&pkWnt nermanent 

(-1 Martin ADOUKI 
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ANNEXE 

. . A du Gouvernement coagalars du 28 aout 199Q 

Le Gouvernement de la République populaire du Congo es'c profondément préoccupé 
Par la grave crise qui secoue l'une des régions les plus explosives du monde, le 
Moyen-Orient, ainNi que par l'escalade du conflit à la suite de l'annexion Je 
1'Etat du Koweït par la République d'Iraq. 

Le Gouvernement de la République populaire du Congo se conformera aux 
dispositions de la résolution 661 (1990) du Conseil de sécurité relative & la 
situation. 

Le Gouvernement de la République populaire du Congo estime qu'il convient 
d'explorer plus avant les mesures n'impliquant pas l'emploi des forces armées pour 
donner effet à cette résolution ainsi que toutes autres mesures diplomatiques 
nécessaires y compris régionales en vue de sa mise en oeuvre selon l'appréciation 
du Conseil de sécurité. 


